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PROJET DE DÉCRET 
contenant 

le budget des recettes de la Région Wallonne 
pour l'année budgétaire 1988 

AMENDEMENT 

Article 3 

Insérer à l'article 3, un point 6 nouveau ainsi 
rédigé: 

«6. Les recettes doivent être placées auprès 
d'institutions publiques ou privées agréées par 
arrêté de l'Exécutif après soumission aux diverses 
institutions concernées; tout arrêté d'agréation doit 
être motivé.» 

JUSTIFICATION 

Le placement des recettes par l'Exécutif doit s'ef-
fectuer par des procédures offrant à chacun toutes 
les garanties nécessaires. 

J.-M. DEHOUSSE 
Y. YLIEFF 

HAGERMANS S.A. ANDENNE 


